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MARCHES PUBLICS 

DECLARATION DU CANDIDAT INDIVIDUEL 

OU DU MEMBRE DU GROUPEMENT1 

DC2 

 
Le formulaire DC2 est un modèle de déclaration qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics (marchés ou accords-cadres) à 
l'appui de leur candidature (formulaire DC1). 
En cas d’allotissement, ce document doit être fourni pour chacun des lots de la consultation. 
 
En cas de candidature groupée, il est rempli par chaque membre du groupement. 
 
En complément de sa lettre de candidature (formulaire DC1), le candidat individuel ou chacun des membres du groupement peut produire, en 
annexe du DC2, les éléments demandés par l’acheteur dans l'avis d'appel à la concurrence ou dans l’invitation à confirmer l’intérêt, ou en 
l’absence d’un tel avis ou d’une telle invitation, dans les documents de la consultation. 
 
Il est rappelé qu’en application du code de la commande publique, et notamment ses articles L. 1110-1, et R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-7 
à R. 2162-12, R. 2162-13 à R. 2162-14 et R. 2162-15 à R. 2162-21 (marchés publics autres que de défense ou de sécurité), ainsi que 
R. 23612-1 à R. 2362-6, R. 2362-7, R. 2362-8, R. 2362-9 à R. 2362-12, et R. 2362-13 à R. 2362-18 (marchés de défense ou de sécurité), le 
vocable de « marché public » recouvre aussi les marchés de partenariat et les marchés de défense ou de sécurité (MDS) ainsi que les marchés 
subséquents et les marchés spécifiques, indépendamment des techniques d’achats utilisées (accords-cadres s’exécutant par la conclusion de 
marchés subséquents ou par l’émission de bons de commande, concours, systèmes d’acquisition dynamiques, catalogues électroniques et 
enchères électroniques), qu’ils soient ou non soumis aux obligations relatives à la préparation et à la passation prévues par ce code. Dans tous 
ces cas, le présent formulaire type est utilisable. 

 

 
A - Identification de l’acheteur 

 
Ville de Malakoff 
1 place du 11 novembre 1918 
CS80031 
92245 Malakoff 
 
 
 
 
B - Objet de la consultation 
 
 

Fournitures de bureau, scolaires et pour activités manuelles 
 
 
C - Identification du candidat individuel ou du membre du groupement 
 
C1 - Cas général 
 
◼ Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation, adresses 
postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse électronique, numéros de téléphone 
et de télécopie, numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays 
d’origine du candidat issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD : 
 

◼ Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation : 

 

ALDA 
 
◼Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) : 
 
Rue Diderot-ZAC de la Garenne 93110 Rosny-Sous-Bois 

 

 
1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037703250&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037730365&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730351&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730351&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730337&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730329&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728715&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037728701&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037728697&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037728693&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037728683&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
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◼Adresse électronique : 

veronique-martin@alda-majuscule.com 
 

◼Numéros de téléphone et de télécopie : 

 
Tél : 01 41 58 54 54 

 
◼Numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine de l’opérateur économique 
issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD : 383 465 259 00059 

 
 
◼ Forme juridique du candidat individuel ou du membre du groupement (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, 
association, établissement public, etc.) : SAS 
 
 

◼ Le candidat est-il une micro, une petite ou une moyenne entreprise au sens de la recommandation de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises ou un artisan au 
sens au sens de l'article 19 de la loi du 5 juillet 1996 n° 96-603 modifiée relative au développement et à la 
promotion du commerce et de l’artisanat (Art. R. 2151-13 et R. 2351-12 du code de la commande publique) ? 
 

 Oui 
 

 Non. 
 

C2 - Cas particuliers en cas de marché public réservé 

Le candidat individuel ou le membre du groupement répondant à l’une des conditions qui suivent et postulant à un 
marché public autre que de défense ou de sécurité réservé en application des articles L. 2113-12, L. 2113-13 
ou L. 2113-15 du code de la commande publique coche la case correspondant à sa situation. Le candidat 
individuel ou le membre du groupement répondant à l’une des conditions qui suivent et postulant à un marché 
public de défense ou de sécurité réservé en application de l’article L. 2313-6 du code de la commande publique 
coche la case correspondant à sa situation. 

Le candidat européen à statut équivalent, lorsqu’il n’est pas établi en France, précise son statut juridique et, pour 
les marchés publics de défense ou de sécurité, fournit les textes relatifs à ce statut. Pour les autres marchés 
publics, la vérification se déroulera dans les conditions de l’article R. 2144-1 du code de la commande publique. 
 

Statut du candidat individuel 
ou du membre du groupement 

1.  Entreprise adaptée 
            (article L. 5213-13 du code du travail) 

ou structures équivalentes 
 

Le contrat d’objectif valant agrément ou un certificat administratif portant 
reconnaissance du statut d’entreprise adaptée délivré par la direction régionale chargée 
de l’emploi et de la formation professionnelle ou de structure équivalente sera à 
produire. 
Le cas échéant, indiquer l’adresse internet à laquelle ce document est accessible 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour 
y accéder : 
 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 

 
 

 

2.  Etablissement et service 
d’aide par le travail 
(articles L. 344-2 et s. du code de 

l’action sociale et des familles) ou 
structures équivalentes 

 

Indiquer ci-dessous la date de publication au recueil des actes administratifs de l’arrêté 
préfectoral portant autorisation de création : 
 
Lorsqu’il n’y a pas eu de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs, la 
preuve de la reconnaissance du statut d’établissement ou de service d’aide par le 
travail ou de structure équivalente sera à produire. 
Le cas échéant, indiquer l’adresse internet à laquelle cette preuve est accessible 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour 
y accéder : 
 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 

 
 
 

 

mailto:veronique-martin@alda-majuscule.com
http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:124:0036:0041:fr:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:124:0036:0041:fr:PDF
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=83BCBFC60390609F22C124D22345B382.tpdila22v_1?idArticle=LEGIARTI000033669891&cidTexte=LEGITEXT000005621315&dateTexte=20170428
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730515&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728815&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=50EE5ABCFF358BEFD75833638AA4A2C5.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037703519&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C19EF6C877A10541966B3D600E6230A5.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037703529&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=50EE5ABCFF358BEFD75833638AA4A2C5.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037704155&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=50EE5ABCFF358BEFD75833638AA4A2C5.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730573&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903712&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797692&dateTexte=&categorieLien=cid
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3.  Structures d’insertion par 
l’activité économique 
(article L.5132-4 du code du travail) 

ou structures équivalentes 
 

La preuve de la reconnaissance du statut de structure d’insertion par l’activité 
économique ou de structure équivalente sera à produire. 
Le cas échéant, indiquer l’adresse internet à laquelle cette preuve est accessible 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour 
y accéder : 
 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 

 
 
 

4..  Entreprises de l’économie 
sociale et solidaire (article 1er de 

la loi 2014-856 du 31 juillet 2014) ou 
structures équivalentes (sauf 
marché de défense ou de 
sécurité) 

 

La preuve de la qualification d’entreprise de l’économie sociale et solidaire ou de 
structure équivalente sera à produire. 
Le cas échéant, indiquer l’adresse internet à laquelle cette preuve est accessible 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour 
y accéder : 
 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 

 
 

 

 
 
C3 - Cas spécifiques relatifs aux conditions de participation 
 
◼ 1. Lorsque le candidat est inscrit sur une liste officielle d’opérateurs économiques agréés au sens de 
l’article R. 2143-15 du code de la commande publique et que l’acheteur est un pouvoir adjudicateur ou au sens de 
des articles R. 2343-16 à R. 2343-17 du même code, que l’acheteur soit un pouvoir adjudicateur ou une entité 
adjudicatrice : 
 

- Indication du nom de la liste officielle : 
 
 
 
- Références sur lesquelles l’inscription ou la certification est basée et, le cas échéant, la classification sur la liste : 
(L’attention du candidat est attirée sur le fait qu’il convient de remplir les rubriques suivantes du présent formulaire pour l’ensemble des conditions de 
participation fixées par l’acheteur et qui ne seraient pas couvertes par les conditions d’inscription sur la liste officielle ou le certificat d’inscription sur cette liste.) 
 
 
 
- Le cas échéant, adresse internet à laquelle le certificat d’inscription sur cette liste officielle est accessible directement et gratuitement, ainsi 
que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
 

- Adresse internet : 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 
 
 
 

◼ 2. Lorsque le marché public n’est pas un marché de défense ou de sécurité et que l’acheteur a autorisé les 
candidats à se limiter à indiquer qu’ils disposent de l’aptitude et des capacités requises en application du second 
alinéa de l’article R. 2143-4 du code de la commande publique : 
 

 Le candidat déclare sur l’honneur satisfaire à l’ensemble des conditions de participation requises par l’acheteur. 
(Dans ce cas, il est inutile de remplir les rubriques suivantes du présent formulaire ; le remplissage du formulaire est terminé.) 

 

 
E - Renseignements relatifs à l’aptitude à exercer l’activité professionnelle concernée par le 
contrat 
 

Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de l’aptitude à exercer l’activité 
professionnelle. 

(En cas de MDS, les documents de preuve sont à fournir avec la candidature, sauf cas particulier de la rubrique E3.) 
 
E1 - Renseignements sur l’inscription sur un registre professionnel : 383 465 259 RCS BOBIGNY 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903498
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F369BF918EE57F22F599A018517496DD.tpdila22v_1?idArticle=JORFARTI000029313536&cidTexte=JORFTEXT000029313296&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=13653C8FC4C441DA2D339E6E3D62AC0C.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037730585&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=13653C8FC4C441DA2D339E6E3D62AC0C.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728893&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=13653C8FC4C441DA2D339E6E3D62AC0C.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730617&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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E2 - Le cas échéant, pour les marchés publics de services, indication de l’autorisation spécifique 
dont le candidat doit être doté ou de l’organisation spécifique dont il doit être membre pour 
pouvoir fournir, dans son pays d’origine, le service concerné : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E3 - Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve 
sont accessibles directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements 
nécessaires pour y accéder (applicable pour tous les marchés publics autres que MDS et, pour les MDS, 

uniquement lorsque l’acheteur a autorisé les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en application de 

l’article R. 2343-14 du code de la commande publique) : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

 
- Adresse(s) internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 
 
 
 
 

F - Renseignements relatifs à la capacité économique et financière du candidat individuel ou du 
membre du groupement 
 

Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la capacité économique et 
financière. 

(En cas de MDS, les documents de preuve sont à fournir avec la candidature, sauf cas particulier de la rubrique F4.) 
 

F1 - Chiffres d’affaires hors taxes des trois derniers exercices disponibles 
 
 Exercice du 1/1/2022 

 au 31/12/2022 

Exercice du 1/1/2023 

 au 31/12/2023 

Exercice du 1/1/2024 
 au 31/12/2024 

Chiffre d’affaires global (ne 
remplir que pour les exercices pour 
lesquels ce renseignement est 
demandé par l’acheteur) 

14 774 460 € 18 363 505 € 17 872 347 € 

Part du chiffre d’affaires 
concernant les fournitures, 
services, ou travaux objet 
du marché (si demandé par 
l’acheteur) 

100 % 100 % 100 % 

 
Lorsque les informations sur le chiffre d’affaires ne sont pas disponibles pour la totalité de la période demandée, 
indication de la date à laquelle l’opérateur économique a été créé ou a commencé son activité : 
 

……./…………./…… 
 
F2 – Autres informations requises par l’acheteur au titre de la capacité économique et financière 
(Chiffres d’affaires moyens sur la période demandée par l’acheteur, informations sur les comptes annuels, rapport entre les 
éléments d’actif et de passif, informations sur le niveau approprié d’assurance des risques professionnels, etc., tels que 
demandés par l’acheteur ; le cas échéant, renvoyer à la rubrique H du présent formulaire.) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=13653C8FC4C441DA2D339E6E3D62AC0C.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728897&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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F3 – Pour les marchés publics de travaux 
 

 En cochant cette case, le candidat déclare qu’il aura souscrit un contrat d’assurance le couvrant au regard de la 
responsabilité décennale (article L. 241-1 du code des assurances). 
(Y compris en cas de MDS, les documents de preuve ne seront sollicité sur ce point qu’avant l’attribution du marché 
public.) 

 

F4 – Documents de preuve disponibles en ligne (applicable pour tous les marchés publics autres que MDS 

et, pour les MDS, uniquement lorsque l’acheteur a autorisé les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en 
application de l’article R. 2343-14 du code de la commande publique) 
 
Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles directement et 
gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 
 
 
 
 

G - Renseignements relatifs à la capacité technique et professionnelle du candidat individuel ou 
du membre du groupement 
 

Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la capacité technique et 
professionnelle. 

(En cas de MDS, les documents de preuve sont à fournir avec la candidature, sauf cas particulier de la rubrique G2.) 
 

G1 - Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la 
capacité technique et professionnelle, qu’il peut récapituler ici 
 
Article 5.1 du règlement de la consultation 
 
 
 
 
 
 
G2 - Documents de preuve disponibles en ligne (applicable pour tous les marchés publics autres que MDS 

et, pour les MDS, uniquement lorsque l’acheteur a autorisé les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en 
application de l’article R. 2343-14 du code de la commande publique) : 
 
Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles directement et 
gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

 
- Adresse internet : 

 
 
 

- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006795912&cidTexte=LEGITEXT000006073984
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=13653C8FC4C441DA2D339E6E3D62AC0C.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728897&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=13653C8FC4C441DA2D339E6E3D62AC0C.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728897&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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H - Capacités des opérateurs économiques sur lesquels le candidat individuel ou le membre du 
groupement s’appuie pour présenter sa candidature 

Rubrique à renseigner dans l’hypothèse où le candidat ou l’un des membres du groupement s’appuie sur la ou les capacités 
d’un autre opérateur économique, quelle que soit la nature juridique des liens qui l’unissent à cet opérateur, en application  du II 
de l’article R. 2142-3 du code de la commande publique auquel l’article R. 2342-2 renvoie. 

(Joindre, pour chaque opérateur économique, en annexe du DC2, tous les renseignements demandés par l’acheteur dans l'avis 
d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ou en l’absence d’un tel avis ou d’une telle invitation, dans les 
documents de la consultation. Le candidat sera tenu d’apporter la preuve que chacun des opérateurs économiques mettra à la 
disposition du candidat individuel ou du membre du groupement les moyens nécessaires pendant toute la durée d’exécution du 
marché public ; en cas de MDS, cette preuve est à fournir au stade du dépôt de la candidature.) 
 
Désignation du (des) opérateur(s) 
(Adapter le tableau autant que nécessaire.) 
 

N° 
du 
Lot 

Nom du membre du groupement concerné 
(*) 

Nom commercial et dénomination sociale, 
adresse de l’établissement (**), adresse 

électronique, numéros de téléphone et de 
télécopie, numéro SIRET de l’opérateur sur les 
capacités duquel le candidat ou le membre du 

groupement s’appuie (***) 
   

   

   

   

   

   

   

   

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=13653C8FC4C441DA2D339E6E3D62AC0C.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730691&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=13653C8FC4C441DA2D339E6E3D62AC0C.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728981&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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(*) En cas de candidature individuelle, le renseignement de cette rubrique est inutile. 
(**) Préciser l’adresse du siège social du membre du groupement si elle est différente de celle de l’établissement. 
(**) Pour les groupements conjoints. 
(***) À défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat issu d’un répertoire 
figurant dans la liste des ICD. 
 
I - Renseignements spécifiques aux marchés publics de défense ou de sécurité 
 
I1 – Renseignements relatifs à la nationalité du candidat individuel ou du membre du groupement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I2 – Documents, renseignements ou justificatifs permettant d’évaluer si le candidat individuel ou le 
membre du groupement répond aux critères d’accessibilité à la procédure indiquée dans l’avis d’appel à la 
concurrence (uniquement lorsque l’acheteur a ouvert la procédure de passation aux opérateurs économiques 
des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de la dernière mise à jour : 01/04/2019. 

http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
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Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 24 juillet 2025

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 383 465 259 R.C.S. Bobigny

Date d'immatriculation 27/08/2014

Transfert du R.C.S. de Créteil en date du 01/06/2014

Dénomination ou raison sociale A L D A
Nom de domaine du ou des sites Internet www.mapapeteriescolaire.com

www.scolaplus.net

www.interburo.net

Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 240 001,00 Euros

Adresse du siège Zac de la Garenne Rue Diderot 93110 Rosny-sous-Bois 

Durée de la personne morale Jusqu'au 29/10/2090

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Nom, prénoms ORLANDO  Enrico

Date et lieu de naissance Le 15/11/1936 à NAPLES   (ITALIE)

Nationalité Française

Domicile personnel 65b Rue Paul Vaillant Couturier 92300 Levallois-Perret 

Directeur général
Dénomination PAK

Forme juridique Société à responsabilité limitée

Adresse 22 Rue Alexandre Parodi 75010 Paris 10e Arrondissement 

Immatriculation au RCS, numéro 410 313 944 RCS Paris

Commissaire aux comptes titulaire
Dénomination AVENTY AUDIT

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse 46 Rue de Provence 75009 Paris 9e Arrondissement 

Immatriculation au RCS, numéro 800 289 472  Paris

Commissaire aux comptes suppléant
Dénomination B.H. CONSEILS

Forme juridique Société à responsabilité limitée

Adresse 16 Rue Félix Faure 75015 Paris 15e Arrondissement 

Immatriculation au RCS, numéro 384 984 035 RCS Paris

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement Zac de la Garenne Rue Diderot 93110 Rosny-sous-Bois 

Nom commercial INTERBURO SCOLAPLUS

Enseigne ALDA
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Activité(s) exercée(s) Achat vente et négoce de tous matériels machines et fournitures de
bureau, achat, vente et le négoce d'outils matériels, matériaux et supports
informatiques et la fourniture d'une assistance technique. Le négoce de
matériel technique ou technologique ; le stockage pour compte de tiers.

Date de commencement d'activité 01/01/1991

Origine du fonds ou de l'activité Apport partiel d'actif

Précédent exploitant

Dénomination LES SERVICES PECO SA

Mode d'exploitation Exploitation directe

IMMATRICULATION HORS RESSORT

R.C.S. Beauvais

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- Mention du 27/08/2014 La société ne conserve aucune activité à son ancien siège Date d'effet
01-06-2014

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT







Direction générale des Finances publiques

ATTESTATION DE REGULARITE FISCALE

TAX CLEARANCE CERTIFICATE

Numéro de délivrance Certificate number : 18972855

La société désignée ci-dessous The company named below :

DENOMINATION DE LA SOCIETE Name of the company :
SAS ALDA

ADRESSE DU PRINCIPAL ETABLISSEMENT Address of the main establishment :
RUE DIDEROT
93110 ROSNY-SOUS-BOIS

N° SIREN Tax identification number (SIREN number) : 383465259

est en règle au regard des obligations fiscales suivantes
is in good standing with respect to the following tax obligations :

- Dépôt des déclarations de résultats et de TVA
Filing of corporate income tax and VAT returns
- Paiement de la TVA

(1)

Payment of VAT
- Paiement de l'impôt sur les sociétés

(1)

Payment of corporate income tax

Date de délivrance Date of issue : 13/03/2025

Service gestionnaire The administrative service :
SERVICE IMPOTS DES ENTREPRISES BOBIGNY

EQUIPE IFU
7 RUE HECTOR BERLIOZ
93009 BOBIGNY CEDEX

Tél. : 0188509100

_________________________
(1)
Y compris les pénalités y afférent éventuellement mises à sa charge Including any penalties
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Déclaration sur l’honneur 
 

(Selon dispositions Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, Décret n° 2016-
360 du 25 mars 2016 relatif  aux marchés publics, Code du Travail et Code de  Sécurité Sociale) 

 

 
 
Je déclare sur l’honneur  
 
I - ne pas être sous le coup d’une interdiction d‘accès à la commande publique visée à l’article 45 de 
l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 : 
 
1° Les personnes qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive pour l’une des infractions prévues aux articles 222-
34 à 222-40, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 
433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 à 445-2-1 ou 450-1 du Code Pénal, aux 
articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des impôts et pour les marchés publics qui ne sont pas des marchés 
publics de défense ou de sécurité aux articles 225-4-1 et 225-4-7 du Code Pénal, ou pour recel de telles infractions, 
ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne. 
  
La condamnation définitive pour l’une de ces infractions ou pour recel d’une de ces infractions d’un membre de 
l’organe de gestion, d’administration, de direction ou de surveillance ou d’une personne physique qui détient un pouvoir 
de représentation, de décision ou de contrôle d’une personne morale entraîne l’exclusion de la procédure de passation 
des marchés publics de cette personne morale, tant que cette personne physique exerce ces fonctions. 
  
Sauf  lorsque la peine d’exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente par une décision de 
justice définitive, l’exclusion de la procédure de passation des marchés publics au titre du présent 1° s’applique pour 
une durée de cinq ans à compter du prononcé de la condamnation ; 
  
2° Les personnes qui n’ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale ou sociale ou n’ont pas 
acquitté les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles dont la liste est fixée par voie réglementaire. 
  
Toutefois, l’exclusion mentionnée au présent 2° n’est pas applicable aux personnes qui, avant la date à laquelle l’acheteur se prononce sur la 
recevabilité de leur candidature, ont, en l’absence de toute mesure d’exécution du comptable ou de l’organisme chargé du recouvrement, acquitté 
lesdits impôts, taxes, contributions et cotisations ou constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du 
recouvrement, ou, à défaut, conclu un accord contraignant avec les organismes chargés du recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, 
contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, pénalités ou amendes, à condition qu’elles respectent cet accord ; 
  
3° Les personnes : 
 a) Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L. 640-1 du Code de  Commerce ou faisant l’objet 
d’une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
 b) Qui font l’objet, à la date à laquelle l’acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, d’une mesure de 
faillite personnelle ou d’une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du Code de  Commerce, 
ou d’une mesure équivalente prévue par un droit étranger ; 
 c) Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L. 631-1 du Code de  Commerce ou à une 
procédure équivalente régie par un droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre leurs activités 
pendant la durée prévisible d’exécution du marché public ; (si habilitée à poursuivre apporter la preuve par copie du 
jugement)   
  
4° Les personnes qui : 

http://www.alda-majuscule.com/
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 a) Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 
8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du Code du Travail ou qui ont été condamnées au titre de l’article L. 1146-1 
du même Code ou de l’article 225-1 du Code Pénal ; 
  
b) Au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de passation du 
marché public, n’ont pas mis en œuvre l’obligation de négociation prévue à l’article L. 2242-5 du Code du Travail ; 
  
c) Ont été condamnées au titre du 5° de l’article 131-39 du Code Pénal ou qui sont des personnes physiques 
condamnées à une peine d’exclusion des marchés publics. 
  
Sauf lorsque la peine d’exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente fixée par une décision de justice définitive, 
l’exclusion prévue au présent 4° s’applique pour une durée de trois ans à compter la date de la décision ou du jugement ayant constaté la commission 
de l’infraction. 
  
Toutefois, l’exclusion mentionnée au présent 4° n’est pas applicable à la personne qui établit :  
  
- soit qu’elle n’a pas fait l’objet d’une peine d’exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de l’article 
775-1 du Code de  Procédure Pénale, qu’elle a régularisé sa situation, qu’elle a réglé l’ensemble des amendes et indemnités dues, qu’elle a collaboré 
activement avec les autorités chargées de l’enquête, qu’elle a, le cas échéant, réalisé ou engagé la régularisation de sa situation au regard de l’obligation 
de négociation de l’article L. 2242-5 du Code du Travail, et, enfin, qu’elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d’une 
nouvelle infraction pénale ou d’une nouvelle faute ; 
  
- soit que la peine d’exclusion des marchés publics n’est pas opposable du fait de l’obtention d’un sursis en application des articles 132-31 ou 132-
32 du Code Pénal, d’un ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du Code Pénal ou d’un relèvement de 
peine en application de l’article 132-21 du Code Pénal ou des articles 702-1 ou 703 du Code de  Procédure Pénale ;  
  
5° Les personnes qui font l’objet d’une mesure d’exclusion des contrats administratifs en vertu d’une décision 
administrative prise en application de l’article L. 8272-4 du Code du Travail. 
  
Toutefois, l’exclusion mentionnée au présent 5° n’est pas applicable à la personne qui établit qu’elle n’a pas fait l’objet d’une peine d’exclusion des 
marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de l’article 775-1 du Code de  Procédure Pénale, qu’elle a régularisé sa 
situation, qu’elle a réglé l’ensemble des amendes et indemnités dues, qu’elle a collaboré activement avec les autorités chargées de l’enquête, et qu’elle 
a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d’une nouvelle infraction pénale ou d’une nouvelle faute.  
 
6° ne pas faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le préfet, en application des articles L. 8272-4, R. 8272-
10 et R. 8272-11 du Code du Travail ; 
 
7° ne pas faire l’objet d’une interdiction en application des articles L5224-2 et L8256-3 du Code du Travail 
 
8° que je suis en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du Travail concernant l'emploi des 
travailleurs handicapés 
 

II -  que les renseignements fournis en annexe du présent document sont exacts. 

- Le cas échéant, le jugement de redressement judiciaire institué par l’article L. 631-1 du Code de  Commerce, ou une 
procédure équivalente régie par un droit étranger, prouvant que je suis habilité à poursuivre mes activités pendant la durée 
prévisible d’exécution du marché public  

 
 

Je m’engage à fournir,  
 
-  à la première demande du Maître d’ouvrage, avant la conclusion du contrat et tous les six mois jusqu'à la fin de son 
exécution, les attestations et certificats  visés à l’article 45 de l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
Marchés Publics et/ou au Code du Travail (attestations de déclaration et paiement des obligations fiscales et sociales, 
preuves du respect des obligations  mentionnées aux articles L1221-10 à L1221-12, L3243-1 & 2, D8222-5, D8222-7 
& 8  D8254-2 & 3, et R3243-1 & 2 du Code du Travail,  et de l’article  L 243-15 du Code de  Sécurité Sociale) et/ou 
règles d'effet équivalent pour les candidats non établis en France 
 
- le cas échéant, le jugement de redressement judiciaire institué par l’article L. 631-1 du Code de  Commerce, ou une procédure 
équivalente régie par un droit étranger, prouvant que je suis habilité à poursuivre mes activités pendant la durée prévisible d’exécution 
du marché public 
 
-  avant le début de détachement éventuel de salariés (dans les conditions mentionnées aux articles L. 1262-1 et L. 
1262-2), la preuve que je me suis acquitté des obligations mentionnées aux I et II de l'article L. 1262-2-1 du Code du 
Travail ; 
 

http://www.alda-majuscule.com/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903679&dateTexte=&categorieLien=cid
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- pour les ouvrages soumis à obligation, à la première demande du Maître d’ouvrage, avant la conclusion du contrat, 
la passation d’un contrat d'assurance couvrant la responsabilité décennale pouvant être engagée sur le fondement de la 
présomption établie par les articles 1792 et suivants du Code Civil. 
 

 A Rosny-sous-Bois , Le 06 mai 2025 

Nom et qualité du signataire (lisibles) 
 

M. Enrico ORLANDO………………. 
Président …………………………….. 

 
 
 
 

 

Cachet de l’entreprise et Signature 

 
Une déclaration par membre : le mandataire et l’ensemble des cotraitants (et chacun des sous-traitants dont le signataire demande à bénéficier des 
capacités). 
Cette déclaration doit être complétée par : 

• des renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et financières du signataire, 
• des documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour l’engager. 

 
En cas de fausse déclaration, le marché pourra être résilié aux torts et risques du titulaire. 
 
Nota : il appartient au titulaire de faire ce contrôle pour ses propres sous-traitants de rang 1 et ainsi de suite dans la chaîne de sous-traitance. 
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Nous contacter

Courriel: depuis votre espace urssaf.fr

Tel.: 3957

Références

N°SIREN 383465259
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A MONTREUIL, le 28/08/2025

SAS ALDA
ZAC DE LA GARENNE
1 RUE DIDEROT
93110 ROSNY SOUS BOIS

Objet : attestation de fourniture des déclarations sociales et paiement des

cotisations et contributions sociales.

CODE DE SÉCURITÉ

M3LG5MOHCCYB97L

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/veri
fication-attestation.html

Madame, Monsieur,  

Je vous adresse votre attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des
cotisations et contributions sociales.

En votre qualité d'employeur, cette attestation vous est délivrée pour les établissements dont la
liste figure au verso.

J'attire votre attention sur le fait que ce document a été établi à partir de vos déclarations. Il ne
préjuge pas de l'exactitude de ces déclarations et ne vaut pas renonciation au recouvrement
d'éventuelles créances.

La validité de cette attestation et le détail des informations contenues doivent être contrôlés par
votre cocontractant.

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à prendre contact avec nos conseillers
Urssaf.

Cordialement,
 

 

CADRE LÉGAL

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale.
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CODE DE SÉCURITÉ 

M3LG5MOHCCYB97L

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/veri
fication-attestation.html

ATTESTATION DE FOURNITURE DES DÉCLARATIONS SOCIALES ET DE
PAIEMENT DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale 2/2

SAS ALDA
ZAC DE LA GARENNE
1 RUE DIDEROT
93110 ROSNY SOUS BOIS

En votre qualité d'employeur, la présente attestation de fourniture des déclarations et de paiement des cotisations de
Sécurité sociale et d'allocations familiales, de contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS, vous est délivrée :

- pour un effectif moyen mensuel de 28 salariés,

       L'effectif moyen mensuel calculé par l’Urssaf à partir des données issues de votre DSN

- pour une masse salariale de 103645 euros,

- au titre du mois de juillet 2025,

- et au titre du (des) établissement(s) suivant(s) :

ATTESTATION DE L'UNION DE RECOUVREMENT

Le Directeur soussigné certifie qu'au titre du (des) établissement(s) ci-dessus désigné(s), l'entreprise est à
jour de ses obligations en matière de cotisations de Sécurité sociale et d'allocations familiales, de
contributions d'assurance chômage, de cotisations AGS*, et d’obligation d’emploi des travailleurs
handicapés** à la date du 31/07/2025. 

* Cette attestation concerne les contributions d'assurance
chômage et cotisations AGS dues au titre des rémunérations
versées à compter du 1er janvier 2011. Pour les périodes
antérieures à cette date, il convient de se rapprocher de Pôle
Emploi.
** Cette attestation concerne les contributions liées à l’obligation
d’emploi des travailleurs handicapés dues au titre des périodes
d’emploi à compter du 1er janvier 2020 lorsque votre entreprise y
est assujettie. Pour les périodes antérieures à cette date, il
convient de se rapprocher de l’Agefiph.

La présente attestation ne préjuge pas de
l'exactitude des bases sur lesquelles elle a
été établie et ne vaut pas renonciation au
recouvrement des éventuelles créances
contestées.

Fait à : MONTREUIL
le : 28/08/2025

 

ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS NUMÉRO SIRET

PAE DU HAUT DE VILLE

23 RUE HYPPOLITE BAYARD

60000 BEAUVAIS

38346525900067

ZAC DE LA GARENNE

1 RUE DIDEROT

93110 ROSNY SOUS BOIS

38346525900059
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Version code de la commande publique 

 
 

 

MARCHES PUBLICS 

LETTRE DE CANDIDATURE 

DESIGNATION DU MANDATAIRE PAR SES CO-TRAITANTS1 

DC1 

 
1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 

 
Le formulaire DC1 est un modèle de lettre de candidature, qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics (marchés ou accords-
cadres) pour présenter leur candidature. 
En cas d’allotissement, ce document peut être commun à plusieurs lots. 
 

En cas de candidature groupée, chaque membre du groupement renseigne le formulaire, et produit les renseignements ou documents 
demandés par l’acheteur (formulaire DC2). 
 

Il est rappelé qu’en application du code de la commande publique, et notamment ses articles L. 1110-1, et R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-7 
à R. 2162-12, R. 2162-13 à R. 2162-14 et R. 2162-15 à R. 2162-21 (marchés publics autres que de défense ou de sécurité), ainsi que 
R. 23612-1 à R. 2362-6, R. 2362-7, R. 2362-8, R. 2362-9 à R. 2362-12, et R. 2362-13 à R. 2362-18 (marchés de défense ou de sécurité), le 
vocable de « marché public » recouvre aussi les marchés de partenariat et les marchés de défense ou de sécurité ainsi que les marchés 
subséquents et les marchés spécifiques, indépendamment des techniques d’achats utilisées (accords-cadres s’exécutant par la conclusion de 
marchés subséquents ou par l’émission de bons de commande, concours, systèmes d’acquisition dynamiques, catalogues électroniques et 
enchères électroniques), qu’ils soient ou non soumis aux obligations relatives à la préparation et à la passation prévues par ce code. Dans 
tous ces cas, le présent formulaire type est utilisable. 
 

 

A - Identification de l’acheteur 

 
Ville de Malakoff 
1 place du 11 novembre 1918 
CS80031 
92245 Malakoff 
 
 

B - Objet de la consultation 

 
Fournitures de bureau, scolaires et pour activités manuelles 
 

C - Objet de la candidature 

(Cocher la case correspondante.) 
 

La candidature est présentée : 
 

 pour le marché public (en cas de non allotissement) ; 
 

 pour tous les lots de la procédure de passation du marché public ; 
 

 pour le lot n°……. ou les lots n°…………… de la procédure de passation du marché public (en cas 

d’allotissement ; si les lots n’ont pas été numérotés, indiquer ci-dessous l’intitulé du ou des lots tels qu’ils figurent 
dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt). 

 
 

D - Présentation du candidat 

(Cocher la case correspondante.) 
 

 Le candidat se présente seul : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat individuel, les adresses de son établissement et de son 
siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037703250&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037730365&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730351&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730351&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730337&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730329&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728715&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037728701&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037728697&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037728693&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037728683&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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télécopie et son numéro SIRET ; à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du 
candidat issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD.] 
 

◼ Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation : 

 
ALDA 
 

◼ Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) : 
 
Rue Diderot-ZAC de la Garenne 93110 Rosny-Sous-Bois 
 

◼Adresse électronique : 

veronique-martin@alda-majuscule.com 
 

◼Numéros de téléphone et de télécopie : 

Tél : 01 41 58 54 54 
 

◼Numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine 
de l’opérateur économique issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD : 383 465 259 00059 
 
 

 
 Le candidat est un groupement d’entreprises : 

 
 conjoint  OU   solidaire 

 
En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire : 

 
 Non  OU   Oui 

 

E - Identification des membres du groupement et répartition des prestations 

(Tous les membres du groupement remplissent le tableau ci-dessous. En cas de groupement conjoint, les membres du 
groupement indiquent également dans ce tableau la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser. 
Ajouter autant de lignes que nécessaires.) 
 

 
 

N° 
du 
Lot 

 
Nom commercial et dénomination sociale, 

adresse de l’établissement (*), 
adresse électronique, numéros de 

téléphone et de télécopie, numéro SIRET 
des membres du groupement (***) 

 

 
Prestations exécutées par les membres 

du groupement (**) 

   

   

   

   

(*) Préciser l’adresse du siège social du membre du groupement si elle est différente de celle de l’établissement. 
(**) Pour les groupements conjoints. Lorsque la candidature est présentée sous forme de groupement solidaire, le 
renseignement de cette rubrique est inutile. 

http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
mailto:veronique-martin@alda-majuscule.com
http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
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(***) A défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat issu d’un répertoire 
figurant dans la liste des ICD. 
 

http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
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F - Engagements du candidat individuel ou de chaque membre du groupement 
 

F1 – Exclusions de la procédure 

Le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, déclare sur l’honneur : 

a) dans l’hypothèse d’un marché public autre que de défense ou de sécurité, ne pas entrer dans l’un des cas 
d’exclusion prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la 
commande publique (*) ; 

b) dans l’hypothèse d’un marché public de défense ou de sécurité, ne pas entrer dans l’un des cas 
d’exclusion prévus aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la 
commande publique. 

 

Afin d’attester que le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, n’est pas dans un de ces cas 
d’exclusion, cocher la case suivante :  

 
(*) Lorsqu'un opérateur économique est, au cours de la procédure de passation d'un marché, placé dans l'un des cas 
d'exclusion mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5, aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 ou aux articles L. 2341-1 
à L. 2341-3  du code de la commande publique, il informe sans délai l'acheteur de ce changement de situation. 
 

 

F2 – Documents de preuve disponibles en ligne (applicable également aux MDS, lorsque l’acheteur a autorisé 
les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en application de l’article R. 2343-14 ou de l’article R. 2343-15 du code 
de la commande publique) 
 
Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 
 

 
 

F3 - Capacités 

 
Le candidat individuel, ou les membres du groupement, produisent, aux fins de vérification de l’aptitude à exercer 
l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles :  
(Cocher la case correspondante.) 
 

 le formulaire DC2.  les documents établissant ses capacités, tels que demandés 
dans les documents de la consultation (*). 

 
(*) Attention, dans le cadre d’un marché public de défense ou de sécurité, certains documents de preuve sont à fournir au 
stade de la candidature ; il convient alors de vérifier attentivement les exigences fixées dans les documents de la consultation. 
Dans les autres marchés publics, les candidats ne sont tenus de fournir que des informations ; dans ce cas, s’ils peuvent 
décider de fournir les documents de preuve de la satisfaction aux conditions de participation au stade de la candidature, ils n’y 
sont en aucun cas tenus et l’acheteur ne peut juridiquement les y obliger. 

 
 
 

G - Désignation du mandataire (en cas de groupement) 
 

Les membres du groupement désignent le mandataire suivant : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécop ie et 
son numéro SIRET ; à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat issu 
d’un répertoire figurant dans la liste des ICD].] 
 

◼ Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037703589&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037704215&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037703589&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037704215&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037704215&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728899&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
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◼ Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) : 
 
 
 

◼Adresse électronique : 

 
 
 

◼Numéros de téléphone et de télécopie : 

 
 
 

◼Numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine 
de l’opérateur économique issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD : 
 
 

 
 
Le mandataire devra fournir, si le groupement est désigné attributaire, un document d’habilitation par les autres 
membres du groupement et précisant les conditions de cette habilitation. Pour les marchés publics de défense ou 
de sécurité, ce document est à fournir dès le dépôt de la candidature. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de la dernière mise à jour : 01/04/2019. 

http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm

